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     ASSOCIATION  DEFENSE  ENVIRONNEMENT  

VILLENEUVE 
       17 Avenue de Bellevue – 06270 Villeneuve Loubet 

    Tél: 06 86 85 35 21       e-mails: serge.jover@wanadoo.fr 
Association Loi 1901 Agréée au titre de l’article L141-1 du code l’Environnement –  No 0061018084 

 
 

Historique de la décharge de La Glacière 
 
 
 
• Octobre 2000: M. le Préfet des Alpes Maritimes a signé un arrêté donnant l’autorisation à la Société Sud Est 

Assainissement Service (S.E.A.S.) d'exploiter un centre de stockage de déchets ménagers et assimilés (catégorie 
" D " et " E " définies par l’arrêté ministériel du 9 septembre 1997) puis de déchets ultimes de mêmes catégories, au 
lieu dit "vallon de la Glacière " sur la commune de Villeneuve Loubet. 

Cette décharge est située sur les nappes phréatiques qui alimentent en eau potable les communes de Villeneuve 
Loubet, Cagnes sur Mer, Antibes. 
 
• Décembre 2000: l’ADEV, dépose une requête en annulation au Tribunal Administratif de Nice. 

         Ce dossier est toujours en cours d’instruction aujourd'hui. 
     
• Octobre 2001:  l'ADEV constate que le Lit du Mardaric est pollué.  
 
• 2 Novembre 2001: suite a cette pollution, l'ADEV dépose un référé de suspension au Tribunal Administratif de Nice 

demandant l'annulation de l'autorisation préfectorale autorisant l'exploitation du site de la Glacière. 
• 21 Novembre 2001: A la suite à notre référé, le Tribunal Administratif visite le site de la Glacière ainsi que le lit 

du Mardaric. 
Malheureusement l'exploitant de la décharge de la Glacière avait passé un "bull" dans le lit du Mardaric quelques jours 
avant la venue du tribunal, effaçant ainsi toutes les traces de pollution ou presque. 
 
• 8   Décembre 2001: jugement du tribunal 
 
• 19 Décembre 2001: Ordonnance du tribunal:  l'exploitant est reconnu coupable d'avoir pollué le Mardaric et 

d’avoir sciemment tenté d'effacer ces pollutions. La Glacière restera ouverte sous surveillance. Deux experts 
sont nommés par les juges afin de vérifier le fonctionnement du site de la Glacière. Les Experts ont un an pour 
rendre leur rapport. 

 
• Janvier 2004 Lancement des  expertises ordonnées par le Tribunal Administratif 

 
•     Avril 2004: Réunion de la CLIS de la Glacière : L’exploitation de la décharge de la Glacière est prolongée de dix 

ans  
 
•   Mai 2004, l’Exploitant installe un évaporateur de Lixiviats sur le site de la décharge de la Glacière, l’ADEV dépose  
     un recours en août 2004 auprès du Tribunal Administratif de Nice. 
 
•   28 Juillet : L’iodure de potassium injecté dans un des casiers de la Glacière est retrouvé dans les eaux de 

surface, au niveau du vallon de la Glacière, à proximité des stations de pompage de Villeneuve Loubet. 
La décharge de la Glacière n’est pas étanche. 
 
L’ADEV dépose en Août 2004, un référé auprès du Tribunal Administratif de Nice en raison des pollutions 
constatées par les experts du Tribunal Administratif de Nice. 
En 48H00, le juge du Tribunal Administratif de Nice rejette notre référé. Motif, les rapports des experts ne 
sont que des notes de travail, de plus  il n’y a pas d’autres solutions pour le département pour stocker ses 
déchets. 
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•   26 Août : L’exploitant reconnaît de graves dysfonctionnements dans l’exploitation de la décharge de la 

Glacière. 
 
•   Septembre 2004. Le préfet des Alpes Maritimes signe un arrêté de mise en demeure ordonnant  à l’exploitant des 

réparations immédiates. 
 
•   Octobre 2004 L’exploitant  entreprend les travaux dans le bassin de lixiviats. 

 
•   2 Novembre 2004: M. le Sous-préfet de Grasse annonce officiellement devant FR3, Radio France et Nice-Matin 

que les contrôles seront  renforcés et à la demande de notre association l’ADEV et que les paramètres toxiques 
(l’arsenic) seront contrôlés mensuellement  (ou trimestriellement). 

 
•   Décembre 2004: L’ADEV lance une pétition réclamant des contrôles mensuels, précis concernant la teneur en 

métaux lourds plus précisément de l’Arsenic, sur l’ensemble des nappes phréatiques qui alimentent en eau potable 
les communes de Villeneuve Loubet, Cagnes sur Mer, Antibes …   

 
• 10  Janvier 2005 Les expertises ordonnées par le Tribunal Administratif de Nice sont arrêtées 

 
 
•  Le 4 mars 2005  L’ADEV dépose prés de 1000 signatures en préfecture de Nice 

 

La Population demande 
 

1. La mise en place d’un contrôle mensuel des teneurs précises en métaux lourds dont l’arsenic, sur 
l’ensemble des nappes phréatiques situées sous la décharge de la Glacière et qui sont destinées 
à la consommation humaine, cela sur une durée de 30 ans. 

 
       Suite à notre pétition, Le Sous-préfet de Grasse accepte de rajouter le contrôle des métaux lourds 

   concernant l’eau destinée à la consommation humaine provenant des nappes phréatiques situées    
   sous la décharge de la Glacière. 

 
 
• Malgré les pollutions avérées, le 1er Avril 2005, le Président du Tribunal Administratif de Nice ordonne  

             de nouvelles expertises en retirant du contradictoire les Associations de Défense de l’Environnement. 
 

• Début Mai  2005, l’ADEV dépose une tierce Opposition au près du Tribunal Administratif de Nice, 
             Les Associations de Défense de l’Environnement sont réintégrées dans le contradictoire, le 11 mai 2005    
             par le président du Tribunal Administratif de Nice qui évoque l’erreur matériel. 
 

• 5 juillet 2005 un incendie dont les origines est la décharge de la Glacière a détruit plus de 100 Ha, 
             menaçant plusieurs habitations et le village de Villeneuve Loubet. A ce jour 8 octobre 2007, le procès     
             concernant cet incendie n’a toujours pas eu lieu. L’ADEV a déposé plainte contre X avec constitution de    
             partie civile. 

 
• Juin 2006, Les experts du Tribunal Administratifs de NICE déposent un pré-rapport d’expertise     
      concernant les expertises de la décharge de la glacière. Les experts confirment que le site n’est pas   
       étanche, rempli de failles, contrairement à ce qui avait indiqué dans l’étude d’impact.  
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• 8 Août 2007, l’ADEV dépose en préfecture de Grasse une motion et une pétition de  plus de 2000 
            Signataires. 
            Cette motion et pétition ont été envoyées à M. Jean-Louis BORLOO, Ministre de l’Ecologie et du  
            Développement Durable  ainsi qu’à Madame Roselyne BACHELOT, Ministre de la santé.  
 
                    
                        L’ADEV et La Population demande  que l’Etat: 

 
 
 
1. Prenne toutes les mesures nécessaires pour qu’il soit mis fin d’une manière définitive et 

immédiate aux nuisances olfactives et troubles que subissent les populations de Villeneuve 
Loubet et des communes voisines. 

 
2. Suspende immédiatement l’Arrêté Préfectoral du 17 octobre 2000 autorisant l’exploitation du 

CET de la Glacière, aussi longtemps que n’auront pas été réalisés des contrôles complets de 
tous les rejets atmosphériques en provenance du CET, pour évaluer et résoudre les risques sur 
la santé des riverains.  

 
3. Missionne un laboratoire indépendant, (dont les dépenses seront à la charge de l’Exploitant 

conformément aux dispositions de l’arrêté préfectoral), pour effectuer les contrôles ci-dessus 
et communiquer hebdomadairement les résultats de la totalité de ces analyses à l’ensemble des 
parties concernées y compris l’ADEV. 

 
4. Interdise l’extension ou l’ouverture d’un nouveau C.E.T. sur ce même site, et plus généralement 

sur la commune de Villeneuve Loubet, déjà largement pénalisée par l’impact des deux 
décharges existantes. 

 
5. Prenne, d’une manière générale, toutes les dispositions pour que la législation ci avant 

mentionnée soit parfaitement respectée, et que soit assuré le droit aux riverains de respirer un 
air qui ne nuise pas à leur santé. 

            
•    Le 9 Novembre 2007, suite à notre motion nous recevons un courrier de M. Julien MARION, Chef de 

Cabinet de  Mme Roselyne BACHELOT-NARQUIN Ministre de la santé qui demande à M. Jean-Louis 
BORLOO, Ministre d’Etat, Ministre de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables 
qu’une étude sanitaire d’évaluation des risques liés à l’installation soit imposée à l’exploitant par 
arrêté préfectoral au titre de la réglementation sur les installations classées pour la protection de 
l’environnement.  Cette étude devrait permettre d’apporter des éléments de réponses sur le niveau des 
nuisances olfactives, sur l’éventuel impact sanitaire des rejets atmosphériques. 

 
• Le 8 Décembre 2007, l’ADEV survole en hélicoptère les décharges de la Glacière et du Jas de Madame. 

De nouvelles installations ont étaient construites sans autorisation. L’exploitant s’explique, « nous 
sommes en cours de régularisation !!! » Voir Nice Matin du 17 décembre 2007 et FR3 Méditerranée du 
22 décembre.  
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• A ce jour, 28 Décembre 2007 : 
- les expertises de la Glacière concernant les nappes phréatiques ordonnées par le 

Président du Tribunal Administratif de Nice en avril 2005 n’ont toujours pas débutées. 
                  -     L’ensemble des recours déposés en 2000 et 2004 n’ont pas été instruits. 

   
 
 
 
 
 

Villeneuve Loubet, le 28 Décembre 2007 
 
 
 
 

Serge JOVER 
Président de l’ADEV 


